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Des solutions adaptées aux besoins des personnes et au marché du travail

Jean-Daniel Delley (16 mars 2007)

En Allemagne, l'âge de la retraite va passer progressivement à 67 ans d'ici 2029, malgré
les protestations syndicales. Et la Grande-Bretagne envisage de fixer à 68 ans le départ
de la vie active à l'horizon 2044. En Suisse, c'est silence radio sur le sujet, campagne
électorale oblige. D'ailleurs une élévation de l'âge légal de la retraite n'aurait actuellement
aucune chance devant le peuple. Pas plus d'ailleurs que l'abaissement quasi général à 62

ans, préconisé par l'initiative populaire de l'Union syndicale suisse.

L'allongement de l'espérance de vie, tout comme la baisse de la natalité, fragilisent le

financement de l'AVS : moins de cotisants, plus de rentiers. Augmenter l'âge de la retraite
paraît donc relever d'une simple logique arithmétique. D'autant plus que déjà, sur le
marché du travail, la demande peine à satisfaire l'offre. Et l'immigration seule ne suffira
pas à combler ce déficit. Pourtant décréter un âge fixe de la retraite pour toutes et tous,
c'est ignorer la complexité des situations personnelles et la réalité des conditions de
travail.

Nombre de personnes de plus de 65 ans sont encore disposées à exercer une activité
professionnelle. Mais les entreprises n'ont pas encore compris le profit qu'elles pourraient
tirer de l'expérience d'employés âgés. Il n'est que d'observer la difficulté à décrocher un
emploi à partir de la cinquantaine. A la décharge de l'économie, il faut mentionner l'effet
dissuasif sur l'embauche des coûts du deuxième pilier et des salaires qui croissent avec
l'âge.

Certains aînés poursuivraient volontiers leur carrière professionnelle si les conditions de
travail étaient mieux adaptées à leur situation : postes à temps partiel, cahier des charges
adéquats. D'autres au contraire sont atteints dans leur santé ou fatigués et aspirent à une
retraite anticipée. Leur imposer une retraite plus tardive reviendrait à alourdir les charges
de l'assurance invalidité et de l'aide sociale.

L'amélioration des conditions de travail - rythmes, sentiment de sécurité - voilà la
condition première d'une augmentation du taux des actifs. Couplée à une diminution des
coûts du travail des personnes âgées - le revenu gagné tout au long de la vie active
pourrait être ventilé de manière à ce que le salaire maximum soit être atteint en milieu de
vie, pour diminuer progressivement jusqu'à la retraite - et à un aménagement du temps de
travail cette amélioration contribuerait à maintenir un plus grand nombre d'actifs sur le
marché du travail. Et pour celles et ceux que la vie professionnelle n'a pas gâtés - en
durée comme en pénibilité - doit être ouvert le droit à une retraite précoce.
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